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OBJET : APPROBATION DE LA CONVENTION AVEC ILE-DE-FRANCE MOBILITES RELATIVE 
AUX CONDITIONS ET AUX MODALITES FINANCIERES DE LA DEPOSE-REPOSE DU MOBILIER 
URBAIN PUBLICITAIRE DANS LE CADRE DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT DU T ZEN 4 SUR LA 
COMMUNE DE CORBEIL-ESSONNES 
 

 

 

 
SEANCE DU 11 MAI 2023 

_____ 

NOMBRE DE CONSEILLERS 

En exercice : 45 
Présents : 37  
Votants : 41  
 

Ne prend pas part au vote : 0  
Pour : 41  
Contre : 0  
Abstention : 0 

______ 

 

Nous, soussigné, maire de la commune 
de Corbeil-Essonnes, certifions avoir fait 
afficher à la porte de la mairie et publier 
sur le site internet de la ville le 12 mai 
2023, la liste des délibérations examinées 
le 11 mai 2023. 
 

 

Le maire, 

Signé : B. PIRIOU 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 11 du mois de mai, à 18 h 00. 

Le conseil municipal de la commune de Corbeil-Essonnes dument convoqué le  
5 mai 2023 par le maire, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la 
présidence de monsieur Bruno PIRIOU, maire, en session ordinaire. 
 
Présents : B. PIRIOU - M. NOUAILLE - M. SOAVI - O. DRAMÉ - E. TOURÉ - 
R. JOURDIN - A. DOUCOURÉ - F. PYOT - S. LOUZE - O. SEGURA -  
F. CHOURFI - P. GAUTHEREAU - I. RIGGIO - S. RENARD - P. PRIGENT -  
H. BOUKOUBAA - F. LOPEZ - C. BOUANZI - H. PAVAMANI - J. PICARD -  
S. DAYANI - M. AISSA - A. JELLAD - F. ARNOULD-LAURENT - C. JUBIN -  
M. PODOLAK - B. LE DROUMAGUET - A. KORKMAZ - F. DROGUET -  
J.M. SIRAMY - A. MALITTE - P. VANDENHEEDE - J. F. BAYLE - E. BRETON 
- V. AYKUT - S. KETFI - A. MARIN. 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 

Excusés : H. JACQ ayant donné pouvoir à P. GAUTHEREAU - F. LALLEMAND 
ayant donné pouvoir à S. LOUZE - S. CAPRON ayant donné pouvoir à E. BRETON 
- R. CAUDRON ayant donné pouvoir à S. KETFI. 
 
Absents : C. BIGARNET - J. KINKELA KIPUNI - F. GARCIA - J.L. RAYMOND. 
 
Conformément à l’article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales, il a 
été procédé à la nomination d’un secrétaire de séance pris dans le sein du conseil :  
C. BOUANZI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces 
fonctions qu’il a acceptées. 
 

 
Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Versailles peut être saisi par voie de recours formé contre la présente 
délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes : 

- date de sa réception en préfecture du département de l’Essonne ; 

- date de sa publicité et/ou de sa notification. 
Le tribunal administratif de Versailles peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité administrative, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir soit : 

- à compter de la notification de la réponse de l’autorité administrative ; 

- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité administrative pendant ce délai. 

http://www.telerecours.fr/
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Entre :

 Île-de-France Mobilités, représenté Monsieur Laurent PROBST, en sa qualité de 
Directeur Général, dûment habilité à cet effet par la délibération du Conseil 
d’administration n° 20211209-297 du 9 décembre 2021 portant délégation 
d’attribution du Conseil au Directeur Général ;
Ci-après désigné « Ile-de-France Mobilités » ou « IDFM »,

et 

 La Commune de Corbeil-Essonnes, représentée par son maire en exercice, 
Monsieur Bruno PIRIOU, dûment habilité à cet effet par délibération du conseil 
municipal en date du 11 mai 2023,

Ci-après désigné « la Commune »,

IDFM et la Commune sont ci-après collectivement désignés « les Parties » et 
individuellement « la Partie ».
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Préambule

Le T Zen 4, réalisé sous maîtrise d’ouvrage d’Île-de-France Mobilités, est un projet de ligne 
de bus à haut niveau de service venant remplacer la ligne 402 entre La Grande Borne et 
la gare de Corbeil-Essonnes (RER D). La ligne T Zen 4 traverse notamment la commune 
de Corbeil-Essonnes. La réalisation des voies en site propre du T Zen 4 implique le 
réaménagement des voiries concernées. En particulier, des aménagements dits « de 
façade à façade » doivent être réalisés sur l’axe suivant, au niveau de la commune de 
Corbeil-Essonnes : la RN7 portant la dénomination de Boulevard Jean-Jaurès ou d’avenue 
Serge-Dassault. 

Du mobilier urbain publicitaire est présent sur ce secteur. La commune de Corbeil-Essonnes 
a passé un contrat de mobilier publicitaire avec la société JC Decaux. Ce contrat prévoit 
que les interventions sur le mobilier propriété de JC Decaux (dépose, déplacement, repose) 
ne peuvent être opérées que par le personnel mandaté par la société JC Decaux. Le marché 
public passé entre la Commune et la société JC Decaux prévoit des prix unitaires pour ces 
différentes interventions, ainsi qu’une part de mobilier pouvant être déposé et reposé sans 
frais supplémentaires dans le cadre de ce marché public.

Dans le cadre des travaux d’aménagement du T Zen 4, il est nécessaire de :
 déposer le mobilier publicitaire en amont des travaux d’aménagements urbains,
 reposer certains mobiliers publicitaires en fin de travaux d’aménagements urbains 

(soit à leur emplacement actuel, soit à un autre emplacement compatible avec le 
nouvel aménagement).

Compte tenu de ces éléments, les Parties ont donc convenu ce qui suit :

Article 1. Objet de la convention

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions et modalités :
 de l’organisation convenue entre la Commune de Corbeil-Essonnes et Ile de France 

Mobilités pour les interventions sur le mobilier publicitaire,
 de financement du coût supplémentaire porté par la Commune de Corbeil-Essonnes 

du fait des déposes-reposes de mobilier publicitaire JC Decaux rendues nécessaires 
par les aménagements du projet T Zen 4.

Article 2. Présentation du projet T Zen 4 et 
identification du mobilier publicitaire impacté sur la 
commune

2.1. Le projet T Zen 4

La ligne 402, exploitée actuellement par la TICE, relie Le Coudray-Montceaux à Viry-
Châtillon. Elle est la plus fréquentée de la Grande Couronne avec près de 26 000 voyageurs 
par jour (données 2014), et présente une attractivité grandissante sur un territoire en plein 
développement. 

Toutefois, cette ligne 402 atteint ses limites en termes de capacité, de régularité et de 
vitesse commerciale.
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Le projet de bus à haut niveau de service T Zen 4 vise donc à faciliter les conditions de 
déplacement sur le territoire centre-essonnien, à améliorer le maillage du réseau de 
transports en commun, ainsi qu’à accompagner le développement socio-économique et 
l’aménagement durable de ce territoire.

Le T Zen 4 desservira 30 stations sur un parcours long de 14,3 km et accueillera environ 
47 000 voyageurs chaque jour. Il traversera des sections réalisées selon trois temporalités 
différentes : (1) le site propre existant de la ligne 402 sur 7 km, (2) le site propre réalisé 
en avance de phase dans le cadre de projets urbains connexes, (3) les sites propres portés 
par le projet T Zen 4, notamment la RN7 à Corbeil-Essonnes et la séquence de la commune 
de Ris-Orangis.

Il assurera la correspondance avec les lignes structurantes du secteur, à savoir : 

 le T Zen 1 au terminus Corbeil-Essonnes gare RER,
 le Tram-Train T12 Express, aux stations La Ferme Neuve à Grigny et Évry – 

Courcouronnes gare RER à Evry,
 et le RER D aux gares RER de Grigny Centre, Orangis – Bois de l’Épine, Évry – 

Courcouronnes Centre, Le Bras de Fer et Corbeil-Essonnes.

Pour la ligne de bus T Zen 4, Ile-de-France Mobilités a choisi un matériel roulant 24 m 
100 % électrique afin de réduire au maximum les pollutions atmosphérique et sonore.

Le planning du projet T Zen 4 est le suivant : 
 12/2016 : obtention de la déclaration d’utilité publique,
 07/2018 : approbation de l’AVP,
 fin 2018 à début 2020 : études PRO,
 2021 : réalisation des premiers travaux (incluant les travaux préparatoires aux 

travaux de dévoiement des concessionnaires de réseaux),
 décembre 2022 : démarrage des travaux d’aménagement du T Zen 4.

Concernant la commune de Corbeil-Essonnes, le projet T Zen 4 prévoit un aménagement 
complet « de façade à façade » sur la RN7 depuis le franchissement de la RN104 jusqu’au 
rond-point au croisement avec l’avenue Serge-Dassault afin d’insérer deux voies dédiées 
aux bus T Zen 4. Les voiries de circulation générale et les trottoirs sont réaménagés 
également en totalité au sein du périmètre d’intervention du T Zen 4.

2.2. Mobilier publicitaire impacté sur la commune de Corbeil-
Essonnes

Le mobilier publicitaire impacté est de 3 types (illustrations en annexe 1 de la convention) :
 de type SENIOR,
 de type MUPI,
 de type ABRI BUS.

La liste du mobilier publicitaire JC Decaux impacté par les aménagements est la suivante :
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Localisation Mobilier de type 
SENIOR

Mobilier de 
type MUPI

Mobilier de 
type ABRI BUS

Section au droit 
du collège Sédar 
Senghor

1

Au droit de la 
place des anciens 
combattants

2 (simples)

Terre-plein le long 
du lycée Robert 
Doisneau

2 1 (double)

Trottoir côté 
centre commercial 2

Trottoir ouest côté 
giratoire Dassault 1

Total 2 4 2 simples + 1 
double

Le plan de localisation des mobiliers impactés est disponible en annexe 2 de la présente 
convention.

Article 3. Rôle et engagements des parties 

3.1. Commune de Corbeil-Essonnes

La Commune de Corbeil-Essonnes réalise les actions suivantes :
 effectue les demandes de devis, puis les commandes pour les demandes de dépose 

de mobilier auprès de la société JC Decaux,
 effectue les demandes de devis, puis les commandes pour les demandes de repose 

de mobilier auprès de la société JC Decaux,
 effectue auprès de la société JC Decaux les demandes éventuelles de nouveau point 

ou de déplacement de point de livraison Enedis pour le branchement des panneaux 
publicitaires, le cas échéant,

 s’assure de la réalisation des interventions par la société JC Decaux dans des délais 
compatibles avec le planning du T Zen 4 et alerte Ile-de-France Mobilités 
immédiatement en cas de retard identifié,

 s’assure de la transmission par la société JC Decaux des informations techniques 
nécessaires aux entreprises de travaux d’Ile-de-France Mobilités pour la réalisation 
de leurs aménagements (gabarit des mobiliers, dimensionnement des massifs de 
fondation à prévoir, réservations éventuelles de fourreaux…).

La Commune s’engage à faire respecter le planning de dépose/repose des mobiliers 
convenu avec Ile-de-France Mobilités et dont les principes sont définis à l’Article 5 de la 
présente convention.

3.2. Ile-de-France Mobilités

Ile-de-France Mobilités réalise les actions suivantes :
 rembourse à la Commune de Corbeil-Essonnes le coût supplémentaire de 

dépose/repose induit par les interventions sur le mobilier publicitaire rendues 
nécessaires par le projet T Zen 4 ;

 prévient la Commune de Corbeil-Essonnes en cas de décalage de planning des 
travaux d’aménagements urbains du T Zen 4 ;
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 propose à la Commune de Corbeil-Essonnes de nouveaux emplacements pour le 
mobilier publicitaire pouvant être repositionnés dans le périmètre des nouveaux 
aménagements ;

 fait réaliser par ses entreprises de travaux les massifs de fondations des mobiliers 
repositionnés dans les aménagements urbains neufs.

Article 4. Objet du financement

Les travaux susceptibles d’être financés par Ile-de-France Mobilités par le biais de la 
présente convention sont les suivants :

 dépose et évacuation des mobiliers publicitaires identifiés à l’annexe 2 de la 
convention,

 repose au niveau des espaces publics réaménagés dans le cadre du T Zen 4 des 
mobiliers publicitaires déposés.

Article 5. Planning directeur

Le planning directeur des travaux T Zen 4 sur les secteurs concernés par la présente 
convention est le suivant :

 démarrage prévisionnel des travaux d’aménagements urbains sur la RN7 : 
décembre 2022.

Les déposes de mobilier publicitaire objets de la présente convention sont à effectuer dans 
le courant du 1er semestre 2023 pour les lieux suivants :

 coté collège Léopold-Sédar-Senghor (Est),
 coté lycée Robert-Doisneau (Ouest).

La repose des mobiliers publicitaires dans les aménagements neufs sera à réaliser, de 
manière prévisionnelle, entre le 2nd semestre 2023 et le 1er trimestre 2024, en fonction de 
l’avancement des phases de travaux T Zen 4.

Ces éléments de planning sont prévisionnels et sont susceptibles d’évoluer en fonction du 
calendrier de l’opération T Zen 4.

En cas de décalage du planning prévisionnel des déposes de mobilier, Ile-de-France 
Mobilités devra en informer la Commune de Corbeil-Essonnes dans les plus brefs délais 
afin de permettre un recalage des dates d’intervention de la société JC Decaux. Un préavis 
minimum de 1 mois est à respecter entre la date de transmission à la Commune du dernier 
planning et la date souhaitée de dépose de l’ensemble des mobiliers publicitaires.

Article 6. Modalités financières

6.1. Montant maximum de financement

Le montant maximum de financement par IDFM au titre de la présente convention s’élève 
à 24 750 € HT, non révisable et non actualisable.

Ce montant constitue le montant maximal pouvant être financés par Ile-de-France 
Mobilités, sur présentation des justificatifs de dépenses, pour des prestations entrant dans 
le cadre de l’Article 4 de la présente convention.
Les prix appliqués pour les déposes/reposes de mobilier devront s’inscrire dans le cadre 
des prix du marché signé entre la commune de Corbeil-Essonnes et la société JC Decaux, 
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en intégrant les éventuelles révisions de prix prévues dans ce marché. Le CCTP dudit 
marché est donné en annexe 3 de la convention.

Le financement d’IDFM ne porte que sur le montant hors taxes des dépenses de la 
commune car les collectivités perçoivent le fond de compensation de la TVA versé par 
l'Etat.

Tout éventuel financement supplémentaire pris en charge et décidé par Ile-de-France 
Mobilités sera formalisé par voie d’avenant à la présente convention. 

6.2. Modalités de versement de la participation financière

6.2.1.  Calendrier de facturation

Pour la présente convention, la Commune de Corbeil-Essonnes adresse à Île-de-France 
Mobilités un appel de fonds après réalisation des travaux de dépose des mobiliers 
publicitaires, puis un autre appel de fond à l’issue des travaux de repose des mobiliers 
publicitaires.

6.2.2. Jalons de paiement

Le versement d’IDFM à la Commune de Corbeil-Essonnes sera effectué sur présentation 
des appels de fonds précités signés par le représentant dûment habilité de la Commune de 
Corbeil-Essonnes et sur présentation des pièces justificatives visées à l’article 6.2.3.

6.2.3. Modalités de règlement

Pour la demande de paiement à IDFM, la Commune de Corbeil-Essonnes transmet l’état 
détaillé (relevé final sous forme d’un décompte général définitif) des dépenses des travaux 
cités à l’article 6.2.1 précités réalisées par la Commune de Corbeil-Essonnes indiquant la 
référence des factures acquittées, leur objet, leur date de paiement, le nom du 
prestataire/fournisseurs et le montant HT des factures acquittées.

La demande de solde est datée et signée par le représentant dûment habilité de la 
Commune de Corbeil-Essonnes.

Si le coût définitif des travaux présenté par la Commune de Corbeil-Essonnes est inférieur 
au montant plafond de l’enveloppe prévue dans la présente convention, le financement 
accordé par IDFM est ajusté à hauteur des dépenses réellement acquittées par la commune 
de Corbeil-Essonnes.

Dans le cas contraire, la subvention d’Ile-de-France Mobilités est plafonnée au montant 
prévu à l’article 6.1 de la présente convention. En cas de dépassement de ce montant 
maximal, les parties se rapprocheront pour convenir de la rédaction d’un avenant à la 
présente convention. Les cas de figure pour lesquels une augmentation du montant 
financée par Ile-de-France Mobilités pourrait être acceptée sont notamment : 

 l’identification d’éléments de mobiliers publicitaires situés dans le périmètre des 
travaux T Zen 4 mais qui n’auraient pas été identifiés lors de la signature de la 
présente convention,

 une modification du périmètre d’intervention travaux du T Zen 4 du fait d’Ile-de-
France Mobilités, impliquant de nouveaux impacts sur le mobilier publicitaire.
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6.3. Formalisme et modalités de transmission des factures

Les appels de fonds de la Commune sont signés par son représentant légal ou toute 
personne dûment habilitée à la représenter et est établi dans les conditions définies au 
présent article 6.3.

Les appels de fonds et les pièces justificatives dématérialisées sont déposés sur la 
plateforme Chorus Factures Pro par la Commune à l’attention d’Île-de-France Mobilités. 

Les informations suivantes devront être reportées sur le portail Chorus Facture Pro :
 le numéro de SIRET d’Île-de-France Mobilités, 287 500 078 00020, qui identifiera 

l’établissement en tant que destinataire des appels de fonds,
 le code service « IDFM »,
 le numéro d’engagement correspondant aux appels de fonds.
 Le numéro d’engagement sera communiqué lors de la notification de la convention 

par le contact chargé de projet à Ile-de-France Mobilités. 

Le défaut de code service et/ou du numéro d’engagement entrainera un rejet technique 
des appels de fonds par Chorus Pro. 

6.4. Domiciliation des versements

Les versements se feront sur le compte ouvert au nom de la Commune de Corbeil-Essonnes 
dans les 45 jours suivant la date de réception sur Chorus Pro, par IDFM, des appels de 
fonds et des pièces justificatives associées :

Etablissement bancaire : TRESOR PUBLIC
Adresse : 21 RUE FERAY – 91100 CORBEIL-ESSONNES
Code banque : 30001
Code guichet : 00312
N° de compte : C9100000000
Clef RIB : 53
IBAN : FR54 3000 1003 12C9 1000 0000 053

Article 7. Suivi opérationnel des déplacements de 
mobilier objets de la convention

Les interventions de dépose/repose du mobilier publicitaire participent à la préparation et 
à la finition des aménagements réalisés dans le cadre du projet T Zen 4. Une coordination 
est donc essentielle entre la Commune et les intervenants du projet T Zen 4. 

La bonne marche de l’opération nécessite de la part de chaque partie une totale 
transparence en cas de risque de décalage par rapport au planning prévisionnel partagé. 
Dans cette optique :

 seront partagées, dès leur survenance, les difficultés rencontrées par chaque 
partie dans la réalisation des tâches qui lui incombent au titre de la présente 
convention,

 sera partagé à échéance régulière l’état d’avancement des opérations de 
dépose/repose de mobiliers publicitaires (cet état d’avancement sera transmis par 
la Commune ou par la société JC Decaux de manière hebdomadaire pendant les 
phases actives de travaux de dépose ou repose de mobilier).





Page 10 sur 14

Convention 23D23414 – Convention de financement de la dépose repose du mobilier publicitaire sur la commune 
de Corbeil-Essonnes dans le cadre du projet T Zen 4

Pendant la durée des travaux du T Zen 4, des réunions dites MCC « Maîtrise Coordination 
Chantier » auront lieu toutes les 2 semaines par secteur. Ces réunions ont pour objet 
l’organisation opérationnelle des prochaines phases de travaux et la coordination des 
interfaces de chantier. Aussi, la Commune (et/ou la société JC Decaux) pourra être conviée 
à ces réunions dans le but de coordonner la dépose ou la repose du mobilier publicitaire 
avec le phasage des travaux d’aménagement.

Article 8. Modalités de mise en œuvre de la présente 
convention

8.1. Prise d’effet – Durée

La présente convention entre en vigueur à la date de sa notification par Ile-de-France 
Mobilités à la Commune de Corbeil-Essonnes.

Chaque Partie faisant son affaire des procédures préalables et des formalités de publicité 
afférentes.

La présente convention prendra fin au règlement de la facture de solde des travaux objets 
de la convention et définis à l’Article 4 ou au plus tard trois ans après la mise en service 
du T Zen 4.

8.2. Domiciliation – Notification

Pour l’exécution de la présente convention, les Parties font élection de domicile à leur siège 
respectif.

Les Parties désigneront leurs représentatifs, auxquels les notifications seront valablement 
faites, par échanges écrits. Toute communication verbale devra être confirmée par écrit.

8.3. Règlement des différends

Les parties s’efforceront de régler à l’amiable leurs éventuels différends, relatifs à 
l’interprétation et à l’application de la présente convention. À défaut d’accord amiable, 
chacune des Parties pourra soumettre le litige au tribunal administratif compétent. 

8.4. Modification de la convention

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant, à l’exception :
 des changements de références bancaires mentionnés à l’article 6.4 qui font l’objet 

d’un échange de lettres entre les Parties signataires de la présente convention ;
 des dates de dépose au plus tard des mobiliers publicitaires mentionnées à l’Article 

5, qui pourront être modifiées par Ile-de-France Mobilités par courrier adressé à la 
Commune.

8.5. Résiliation de la convention

La résiliation de la convention peut être prononcée dans les cas suivants :
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(1) Pour motif d’intérêt général : chaque partie à la présente convention adresse à 
l’ensemble des signataires de la présente convention, par courrier recommandé 
avec Accusé Réception, sa décision de résilier la convention.

La résiliation de la convention prend effet dans un délai d’un (1) mois après la réception 
du courrier de résiliation.

(2) Pour faute ou en cas d’inexécution par une Partie à la présente convention d’une ou 
plusieurs de ses obligations.

Dans ce cas, une mise en demeure est adressée, en lettre recommandée avec Accusé 
Réception, au signataire dont la responsabilité est mise en cause.
La résiliation est prononcée de plein droit dans un délai d’un (1) mois à compter de la mise 
en demeure restée sans effet.

Dans le cas (2), la résiliation ne peut avoir lieu si :
 dans ce délai, les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées ou 

ont fait l’objet d’un début d’exécution,
 l’inexécution des prestations requises est consécutive à un cas de force majeure.

Dans tous les cas les Parties sont tenues d’exécuter les obligations résultant de la présente 
convention jusqu’à prise d’effet de la résiliation. A cette date, il est procédé à un arrêt 
définitif des comptes et, s’il y a lieu, à reversement total ou partiel du financement d’IDFM.

La résiliation prononcée en application du présent article n’ouvre droit à aucune 
indemnisation des parties.

8.6. Annexes

Sont annexés à la présente convention les documents suivants :

 Annexe 1 : typologie de mobilier publicitaire
 Annexe 2 : plan d’implantation du mobilier publicitaire impacté
 Annexe 3 : CCTP du marché signé entre la commune de Corbeil-Essonnes et JC 

Decaux

A Paris, le…………………         

« Lu et approuvé »
Le Directeur Général 
d’Île-de-France Mobilités

et par délégation 

Pour la commune de Corbeil-Essonnes
Le maire

Bruno PIRIOU
Benjamin CROZE
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Annexe 1 : typologie de mobilier publicitaire

Mobilier de type SENIOR : 

Mobilier de type MUPI : 
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Mobilier de type ABRI BUS :
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Annexe 2 : plan d’implantation du mobilier publicitaire 
impacté

cf. fichier TZ4-CORBEIL-Mobilier_Publicitaire_Impacte_220419.pdf

Annexe 3 : CCTP du marché signé entre la commune de 
Corbeil-Essonnes et JC Decaux

cf. fichier CCTP DECAUX.pdf





Panneau publicitaire grand 
format

Panneau publicitaire petit 
format

Abri bus avec panneau 
publicitaire

Projet T Zen 4 – Ville de Corbeil-Essonnes - Mobiliers publicitaires impactés par les travaux d’aménagement

119/04/2022

Abri bus sans panneau 
publicitaire

Totem ville

Totem ville et panneau SENIOR 
non impactés par les travaux





Panneau publicitaire grand 
format

Panneau publicitaire petit 
format

Abri bus avec panneau 
publicitaire

219/04/2022

Abri bus sans panneau 
publicitaire

Totem ville

Déposé et à repositionner dans 
les aménagements neufs

Déposé et à repositionner dans 
les aménagements neufs

Déposé (abris doubles), possibilité de 
repositionnement dans les aménagements 
neufs mais place des Anciens Combattants de 
l’AFN

(nota : Arrêt Noctilien uniquement à terme et 
repositionné sur la contre-allée : pas de 
visibilité de l’abri depuis la route principale)

Déposé, possibilité de 
repositionnement dans les 
aménagements neufs sur RN7 
(abri simple)

Déposé (abri simple), éventuellement 
repositionné dans les aménagements 
neufs mais sur la contre-allée

Déposé et à repositionner dans 
les aménagements neufs

Déposé et à repositionner dans 
les aménagements neufs

Déposé et à repositionner dans 
les aménagements neufs

Déposé et à repositionner dans 
les aménagements neufs

Projet T Zen 4 – Ville de Corbeil-Essonnes - Mobiliers publicitaires impactés par les travaux d’aménagement





Panneau publicitaire grand 
format

Panneau publicitaire petit 
format

Abri bus avec panneau 
publicitaire

319/04/2022

Abri bus sans panneau 
publicitaire

Totem ville

Projet T Zen 4 – Ville de Corbeil-Essonnes - Mobiliers publicitaires impactés par les travaux d’aménagement





419/04/2022

Bilan des différentes planches :
- Panneaux publicitaires grand format (SENIOR) : 2 (à reposer dans les aménagements neufs, 

positionnement à valider avec la ville et JC Decaux) 
- Panneaux publicitaires petit format (MUPI) : 4 (à reposer dans les aménagements neufs, 

positionnement à valider avec la ville et JC Decaux) 
- Abris bus avec publicité : 3 (2 simples, 1 double), dont 1 seul pouvant être repositionné sur RN7, 

les autres peuvent être repositionnés sur la place des Anciens Combattants de l’AFN et sur la 
contre-allée du lycée Doisneau

Projet T Zen 4 – Ville de Corbeil-Essonnes - Mobiliers publicitaires impactés par les travaux d’aménagement
























































































